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Vérifier la conformité

après audition

Projet de discours du Président de l’Assemblée parlementaire de l’OTAN

Karl A. Lamers (Allemagne)
Séance plénière
Bucarest, le 10 octobre 2011

Monsieur le Président,

Madame la Présidente de la Chambre des députés, Monsieur le Président du Sénat,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Monsieur le Secrétaire général,

Excellences,

Chers collègues et amis de l’Assemblée parlementaire de l’OTAN,

[Doamnelor şi domnilor,

am marea plăcere de a mă  afla la Bucureşti şi de a vă putea saluta în acest oraş minunat la Adunarea Parlamentară a NATO.]

A. 

Il y a près d’un an de cela, nos chefs d’Etat et de gouvernement se réunissaient à Lisbonne afin de réaffirmer que la pertinence et l’importance de l’OTAN ne se démentaient pas et d’exposer leur vision du rôle de l’Alliance pour la décennie à venir.

L’adoption d’un nouveau Concept stratégique était sous-tendue par l’hypothèse que le monde avait changé et qu’il continuait à le faire. Autrement dit, si l’OTAN voulait continuer à protéger effectivement le territoire et les populations de l’Alliance, elle devait, elle aussi, évoluer.

Les participants au Sommet de Lisbonne ne se doutaient probablement pas que la vision nouvelle qu’ils définissaient dans le concept stratégique serait mise à l’épreuve aussi vite. Cela a pourtant été le cas, et la suite des événements a prouvé qu’ils avaient vu juste.
Depuis la crise financière et économique que nous connaissons jusqu’aux transformations advenues en Afrique du Nord et au Moyen-Orient, les bouleversements qu’a connus la planète ces derniers temps ont confirmé l’importance de l’aptitude à réagir, de la souplesse et de l’efficacité dans un monde en mutation rapide.
Un regard sur l’année écoulée nous permet de constater que la concrétisation du nouveau concept stratégique et de l’ordre du jour de Lisbonne a bien avancé.
Premièrement, 

les Alliés ont réaffirmé leur attachement à la défense collective.
De plus, ils travaillent à la mise en place d’un dispositif de protection supplémentaire : un système de défense antimissile de l’OTAN pour préserver nos territoires et nos populations de la menace croissante que font peser les missiles balistiques.

Je sais que la Roumanie soutient fermement ce projet et je me félicite qu’elle ait récemment signé avec les Etats-Unis un accord concernant l’installation d’intercepteurs défensifs sur son territoire.
Deuxièmement, 

des progrès ont été accomplis dans l’amélioration du rôle de l’Alliance au regard des problèmes de sécurité qui font leur apparition et, notamment, en matière de cyberdéfense que, l’une des priorités de mon mandat. L’OTAN sera mieux préparée pour se défendre contre une attaque et aidera ses membres à mieux se préparer à leur tour. En outre, l’OTAN dispose désormais de procédures claires à suivre en cas d’attaque. Je suis heureux de ces progrès majeurs, mais je reste profondément préoccupé par la cybermenace.
L’Assemblée parlementaire de l’OTAN peut aider à accroître la sensibilisation à ce problème et à veiller à ce que nos pays assument toutes leurs responsabilités dans les efforts internationaux consentis pour renforcer la cybersécurité.

J’ai donc visité l’Agence de services de systèmes d’information et de communications de l’OTAN (NCSA), à Mons, et le Centre d’excellence de cyberdéfense coopérative, à Tallinn ; de surcroît, je ne manque jamais une occasion de faire part de mes inquiétudes à cet égard.
Certains pays doivent encore se doter de moyens de cyberdéfense et il reste beaucoup à faire pour mieux coordonner nos tactiques et nos ripostes à ce type de menace.

Tout cela ne peut se faire dans le seul contexte de l’OTAN. Par exemple, nous devons améliorer la coopération internationale dans des secteurs tels que l’action pénale, de manière à avoir la certitude qu’une parade adéquate peut être apportée aux cybermenaces de part et d’autre des frontières nationales.
Troisièmement, 

l’OTAN consolide les partenariats existants et cherche à en créer de nouveaux. Les campagnes afghane et libyenne ont mis en évidence le rôle crucial que les partenaires jouent dans nos actions conjointes.
Quatrièmement,

l’OTAN a commencé à réformer ses structures civiles et militaires pour les rendre plus efficaces, plus effectives et mieux à même d’exécuter la grande variété de tâches que le nouveau concept stratégique assigne à notre Alliance.
Dans d’autres domaines — et je pense en particulier à la coopération entre l’OTAN et l’Union européenne —, les progrès ont malheureusement été plus lents. Le sommet qui doit se tenir à Chicago en mai prochain sera une bonne occasion de faire le point sur la position de l’Alliance au sujet de tout cela. Notre Assemblée continuera, par ailleurs, à suivre la concrétisation de l’ordre du jour de Lisbonne.
A ce propos, je voudrais mentionner une autre des décisions de Lisbonne : la mise en valeur du rôle des femmes dans les questions de sécurité. J’en profite pour saluer chaudement le Comité du prix Nobel de la paix, qui a choisi de récompenser Ellen Johnson Sirleaf, Leymah Gbowee et Tawakul Karman pour leur lutte non violente en faveur de la sécurité des femmes et des droits de ces dernières à participer pleinement à la construction de la paix en Afrique et dans le monde arabe.
Je suis parfaitement d’accord avec le Comité pour dire que le monde ne saurait connaître une paix et une sécurité durables tant que les femmes n’auront pas les mêmes possibilités que les hommes d’influer sur le cours des choses à tous les échelons de la société.
B. 

Je crois, Mesdames et Messieurs, que deux événements auront de fortes répercussions sur notre sécurité au cours de l’année à venir et au-delà.
L’un est la crise financière et économique, qui entraîne de sévères restrictions budgétaires.
L’autre est l’éveil de l’Afrique du Nord et du Moyen-Orient à la démocratie.
Je voudrais développer ces deux thèmes.
1.

L’écrivain britannique Aldous Huxley a écrit : « Les faits ne cessent pas d’exister parce qu’on les ignore. » La crise financière et économique est un fait que nous ne pouvons ignorer aujourd’hui et qui pèsera lourdement et sur nos politiques de défense et sur nos budgets de défense.
Nous traversons une période de vaches maigres. Il incombe aux parlementaires que nous sommes de superviser les priorités de défense de nos gouvernements et d’instaurer un équilibre entre les multiples sollicitations antagoniques dont sont la cible des ressources financières bien réduites. Chacun de nos pays a une seule armée, et aussi — c’est ce que soulignaient les recommandations de l’Assemblée parlementaire de l’OTAN concernant le concept stratégique — un seul corps de contribuables.

La crise montre qu’il n’y a tout bonnement pas d’autre solution que la coopération, l’accroissement de l’interopérabilité et la mise en commun des ressources et des capacités. Nous devons donc chercher ensemble des solutions, et par « nous », j’entends plus précisément « les Européens ».
J’aimerais ici rendre hommage au Secrétaire général de l’OTAN, Anders Fogh Rasmussen, pour son investissement personnel dans le lancement de son initiative sur la « défense intelligente ».
M. le Secrétaire général, nous adopterons cet après-midi, je l’espère, une résolution de notre collègue néerlandais Simon van Driel, résolution qui porte sur ce thème essentiel et qui souscrit tout à la fois à votre évaluation des dangers de la situation actuelle et aux solutions que vous préconisez pour les écarter.
2.

Passons maintenant à l’Afrique du Nord et au Moyen-Orient.
Il y a deux semaines, je me suis rendu en Tunisie en compagnie de notre Secrétaire général, David Hobbs. J’ai été très impressionné par la détermination de mes interlocuteurs à prouver au monde que la Révolution du jasmin avait abouti et que la démocratie pouvait se construire sur les ruines d’une dictature et d’une corruption vieilles de plusieurs décennies. Les Tunisiens ont parfaitement conscience de l’exemple qu’ils donnent aux autres. Albert Schweitzer, prix Nobel de la paix, disait : « Donner l’exemple, c’est diriger. » Dans ce contexte, il est capital que nous aidions la Tunisie à faire en sorte que sa révolution tienne ses promesses.
Je l’ai dit et répété : je suis persuadé que l’Assemblée peut et, selon moi, doit prêter main-forte à qui le lui demande. Elle peut apporter une contribution cruciale, fondée sur les valeurs que nous partageons et sur l’expérience de ceux de ses membres qui ont eux-mêmes connu le passage à la démocratie.
Je veux croire que, l’an prochain, nous pourrons prendre des mesures concrètes pour tendre la main aux nouvelles forces politiques de la région et explorer avec elles les possibilités qui s’offrent à elles sur le plan de l’assistance et de la coopération.
Cela concerne la Tunisie, bien sûr, mais aussi l’Egypte et, maintenant, la Libye.
J’ai dit que notre Alliance reposait sur des valeurs, des valeurs de liberté et de démocratie. Aussi, lorsqu’en Libye un régime autoritaire a retourné toute la force dont il disposait contre son propre peuple, nos gouvernements ont pris le parti du peuple, le parti de la liberté.
L’Assemblée a approuvé la décision de l’OTAN de monter l’opération Protecteur unifié pour défendre les civils libyens, opération pourvue d’un mandat juridique clair de l’ONU et menée avec l’approbation de la Ligue arabe.
Aujourd’hui, si la menace posée par l’ancien régime n’a pas complètement disparu, nous pouvons cependant dire que cette opération est sur le point de s’achever et que la transition démocratique a déjà commencé en Libye.

Les soulèvements populaires en Afrique du Nord ont montré comment l’aspiration des peuples à la liberté pouvait changer l’histoire. Charles de Gaulle a dit : « L’histoire n’enseigne pas le fatalisme, il y a des heures où la volonté de quelques hommes brise le déterminisme et ouvre de nouvelles voies. »

Nous voyons aujourd’hui en Tunisie, en Egypte et en Libye des hommes et des femmes libres ouvrir de nouvelles voies vers la démocratie.
Parallèlement, le courage de ceux qui, ailleurs — et, singulièrement, en Syrie —, osent s’opposer à l’oppression et à la brutalité force notre admiration. Malheureusement, la violence dans ce pays ne se relâche pas : le régime de Damas a choisi d’ignorer les aspirations légitimes de la population et s’accroche à son pouvoir par tous les moyens. Une telle brutalité doit être condamnée.
Les pressions internationales doivent s’intensifier jusqu’à l’arrêt des violences et jusqu’à la satisfaction des revendications du peuple.
C. 

Mesdames et Messieurs,
Je voudrais maintenant vous entretenir d’une autre région importante : l’Afghanistan, qui a également été le théâtre d’événements notables durant l’année écoulée. Le processus de transfert de la responsabilité de la sécurité aux autorités nationales a officiellement commencé et se déroule région par région. Une voie est ainsi tracée clairement pour nous –mêmes comme pour nos amis afghans, une voie que nous devons emprunter de conserve et avec détermination.
A mon avis, l’Assemblée a un grand rôle à jouer en l’occurrence. En tant que parlementaires, la responsabilité nous échoit sans aucun doute d’expliquer à nos citoyens les raisons de notre présence là-bas et les besoins afférents à cette présence.
Mais, en même temps, nous devons veiller à ce que cette transition se fasse de manière coordonnée et que les décisions d’un pays relatives au retrait de ses troupes ne viennent pas compromettre nos efforts collectifs.
Nous savons tous combien il est difficile d’envoyer de jeunes hommes et de jeunes femmes combattre en terre étrangère.

J’aimerais d’ailleurs exprimer ma gratitude et mon plus profond respect à nos soldats déployés en Afghanistan ou dans le cadre d’autres opérations de l’OTAN. Ils risquent leur vie pour protéger celle des autres, et aussi pour défendre notre Alliance et les valeurs qu’elle représente. Beaucoup sont morts ou ont reçu des blessures qui ont bouleversé leur existence, beaucoup garderont de profonds traumatismes psychologiques : c’est leur âme qui a été atteinte. Nous leur devons de veiller à ce que leur sacrifice n’ait pas été vain.
Enfin, en tant que parlementaires, nous pouvons nous rendre très utiles en allant au-devant de nos homologues afghans, certes, mais aussi pakistanais. Je suis donc heureux de la présence ici de délégations de l’Afghanistan et du Pakistan et j’espère que nous continuerons d’entretenir une fructueuse coopération avec les parlementaires des deux pays.

D. 

Lorsqu’à Varsovie vous m’avez élu à la présidence de l’Assemblée, j’ai dit quelles seraient mes priorités. Avant de conclure mon allocution, j’aimerais vous présenter un état d’avancement succinct sur ce point.
J’ai déjà évoqué quelques-unes de ces priorités : le nouveau Concept stratégique de l’OTAN et le devoir que nous avons d’en surveiller la concrétisation, l’Afghanistan, la défense collective et le partage des tâches, de même que la cyberdéfense.
Les autres grandes priorités dont j’ai parlé à Varsovie sont nos relations avec la Russie et l’établissement de liens entre nos citoyens, d’un côté, et l’OTAN et l’Assemblée, de l’autre.
1. 

Je commencerai par les relations avec la Russie. J’ai le plaisir d’annoncer que nous avons bien progressé : en partant du principe que la coopération avec la Fédération n’était pas une solution parmi d’autres mais bien la seule solution, nous sommes parvenus à relancer timidement le dialogue avec la délégation de la Russie auprès de l’Assemblée. De l’Afghanistan au contre-terrorisme en passant par la maîtrise des armements : les domaines ne manquent pas, dans lesquels la coopération avec ce pays pourrait améliorer notre sécurité commune. Bien sûr, nous avons aussi des divergences de vues et nous les aborderons en toute franchise.
Mais nous ne saurions laisser ces divergences entraver une telle coopération dans ces multiples domaines où elle est profitable à toutes les parties.

Dans quelques semaines, je conduirai à Moscou une délégation de haut niveau, composée de l’ensemble du Bureau de l’Assemblée. C’est là le franchissement d’une étape importante dans l’évolution de nos relations et j’ai hâte de poursuivre un dialogue fécond avec la Russie.
2. 

La dernière de mes priorités, mais non la moindre, touchait à la communication et au contact avec l’opinion publique.
Je suis en mesure d’annoncer, une fois de plus, de bons résultats.
L’une des équipes de cadreurs qui nous filment tourne une vidéo destinée à présenter l’Assemblée et ses activités. Cette vidéo, qui sera adressée à tous les parlementaires, sera également mise en ligne, ce qui nous aidera à nous adresser au public — et, plus spécialement, aux jeunes générations — via nos propres sites Internet.
Personnellement, je suis allé faire des exposés dans des universités ou devant des rassemblements de jeunes à Belgrade et à Vilnius — pour ne citer que ces deux exemples —, et je préconise l’inscription de ce genre d’intervention aussi souvent que possible au nombre des multiples activités que compte le programme annuel de l’Assemblée. Il doit s’agir d’un effort à long terme, d’un dialogue auquel nous devons tous contribuer.
E.

 Le programme de travail de l’Assemblée pour l’année qui vient s’annonce donc chargé, mais aussi prometteur et riche en occasions de mettre en avant les valeurs de l’Alliance et d’expliciter à nos citoyens comme à tous nos partenaires les rôles et les missions de cette dernière.
Les idées, l’assiduité et le dynamisme que vous mettez au service de l’Assemblée m’impressionnent ; ils contribuent à l’instauration d’une paix et d’une stabilité accrues dans le monde entier.
Vous le savez : je me passionne pour notre Assemblée. J’espère que, dans le courant de la journée, vous me ferez une fois encore confiance pour poursuivre notre travail et transformer nos ambitions en réalité.
Vă mulţumesc pentru atenţie.

Je vous remercie !
__________________________

